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Édito

Chères Mesniloises, Chers Mesnilois,
“Si le groupe La Poste occupe une place à part dans le cœur 
des Français, c’est parce qu’il incarne le service utile au 
quotidien, et ce depuis 600 ans” est écrit en exergue sur le 
site de La Poste ! 
Il y a 3 ans, en mars 2021, la Direction Régionale de la 
Poste m'annonçait “un nouveau modèle de présence postale 
en ville” avec l'ouverture d'une “Poste Relais chez un ou 
plusieurs commerçants”, à mettre en place dans les mois 
suivants.  
Lors de cette rencontre, il m'était rappelé que la Poste n'est 
plus un service public mais une entreprise “avec une mission 
de service public”, autrement dit d'intérêt général. Notre 

refus a été instantané. Pour me rassurer, une étude serait prévue pour maintenir le 
Distributeur de billets qui, avec 5 800 opérations/mois, n'est pas rentable ! 
En septembre 2022, puis en mars 2023, nouvelles tentatives de persuasion, nouveaux 
refus, mais la machine était en marche ! Les statistiques écrasent la mission de service 
public, même dans une commune de 6 400 habitants. 
Nul ne conteste la baisse de fréquentation liée bien sûr à l'évolution des technologies 
et des comportements. Mais elle est plus encore liée à la façon dont la Poste a 
retiré progressivement et méthodiquement, depuis plus de dix ans, les services et 
les personnels du bureau. La disparition de ce bureau affectera sans nul doute les 
commerces voisins. 
Un courrier de décembre 2023 nous informe que les horaires de notre bureau de 
poste passeraient de 27 à 15 heures par semaine, soit 5 matinées de 3 heures, dès le 
mois d'avril. Les prémices d'une fermeture qu'il nous faut combattre. 
Un sujet de satisfaction : le projet immobilier prévu rue Jules Rein qui doit permettre 
à des familles aux revenus modestes d'acquérir un logement neuf à un prix abordable 
grâce à un bail réel solidaire (BRS) par lequel l'acheteur est propriétaire des murs, et 
le Département des Yvelines du foncier, ce qui réduit sensiblement le prix d'achat. Les 
Mesnilois disposaient d’une exclusivité de réservation les 15 premiers jours de mars. 
Ils l'ont largement utilisée puisque 10 logements sur 20 étaient réservés dès le jour 
d'ouverture ! Preuve que le besoin existe et qu'il s'agit là d'une opportunité ouverte 
par la commune lors de l'élaboration du PLU, en 2017. 
Autres sujets de satisfaction, l’avancée des travaux : le nouveau tennis couvert est 
achevé. Cela devrait satisfaire les 755 adhérents actuels, dont 575 mineurs. 
L’agrandissement de l’école maternelle Jean Jaurès suit son cours avec la dernière 
phase des travaux : la création d’une cour de récréation végétalisée. D’ici l’été 
l’ensemble du projet sera achevé. 
Je vous invite enfin à découvrir ce numéro de printemps car il est des projets qui 
aboutissent, des initiatives prometteuses et de nombreuses activités et des spectacles 
pour petits et grands pour les trois prochains mois.   
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Je vous invite À DÉCOUVRIR  
CE NUMÉRO DE PRINTEMPS  
CAR IL Y A DES PROJETS  
QUI ABOUTISSENT.

Le Maire



PERFECTIONNEMENT DES COMPÉTENCES
Une formation plus intensive permet aux agents de 
parfaire leur maîtrise du tir, une compétence cruciale 
qui peut s'avérer déterminante en situation réelle. 

RÉACTIVITÉ EN SITUATION DE CRISE 
Une meilleure formation au tir prépare également les 
policiers à être plus réactifs et plus efficaces en cas 
de situations d'urgence qui nécessitent l'usage des 
armes.

CONFIANCE ET ESPRIT D’ÉQUIPE
Un agent mieux formé est un agent plus confiant. Le 
niveau de compétence accumulé contribue à renfor-
cer la cohésion et l’esprit d’équipe.

En allant au-delà des exigences légales, la commune 
envoie un message fort sur l'importance qu'elle ac-
corde à la sécurité de ses habitants et à la profession-
nalisation de ses agents.

Pour ce faire, les agents sont dotés de 
pistolets semi-automatiques 9 mm 
GOLCK 17 génération 5. Ces pistolets 
sont en dotation dans de nombreux 
services de police, que ce soit aux 

États-Unis ou en France, par le GIGN, le RAID, ou 
encore l’armée de terre.
Selon la réglementation actuelle, les policiers muni-
cipaux doivent effectuer, a minima, deux séances de 
tir par an et utiliser 25 cartouches par session. Ces 
exigences sont établies pour s'assurer que les agents 
disposent d'un niveau de compétence suffisant en 
matière de maniement des armes.
La ville a décidé d'aller au-delà de ces minima légaux. 
Les policiers municipaux suivent en réalité quatre 
séances de tir par an, en utilisant un total de 200 car-
touches. 
Cette démarche volontariste présente plusieurs avan-
tages. 

Sécurité

Formation au tir des policiers 
municipaux du Mesnil-le-Roi 
La sécurité est un enjeu majeur pour toutes les municipalités. 
 La formation des agents de police municipale  
est un élément-clé pour garantir cette sécurité. 
À cet égard, la ville du Mesnil-le-Roi prend le parti de l'excellence. 
 En effet, les policiers municipaux de la commune s'entraînent  
deux fois plus que ce que préconise la législation en vigueur  
en matière de formation au tir. 

PATROUILLE PÉDESTRE 
SUR LE PARKING 

DU CENTRE D'AFFAIRES
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Un agent mieux formé  
est un agent plus confiant. 
Le niveau de compétence 
accumulé contribue  
à renforcer la cohésion 
 et l’esprit d’équipe.



Sécurité
Par Cyriac Millot,  

Conseiller municipal délégué

Les chiffres 
de la sécurité 
2023

En parallèle, un audit du système de caméras de 
la ville a été réalisé en février. Les conclusions 
permettront de cibler les défaillances à combler et 
restructurer le réseau. Aussi, un plan pluriannuel 
d’investissement va être mis en place dès le budget 
2024 pour augmenter la qualité et la quantité de 
caméras dans la commune.  
Du reste, les statistiques des autres délits recensés 
se distinguent par une constance, voire une baisse : 
les vols de voiture ont baissé (36 vols en 2022, 28 en 
2023), les destructions et dégradations ont stagné 
(18 faits en 2022, 19 faits en 2023), les coups et 
blessures volontaires ont chuté (28 en 2022 contre 
17 en 2023).  
La présence policière sur le terrain s’est accrue permet-
tant de renforcer les contrôles routiers, les patrouilles 
pédestres, d’assurer la sécurité des écoles et de l’église. 
Les Opérations Tranquillités Vacances se sont accrues, 
en permettant une surveillance des domiciles en l’ab-
sence des occupants. La vigilance de chacun demeure 
essentielle pour préserver notre tranquillité et garan-
tir la sécurité dans notre commune. 

L’année 2023 aura été marquée par un 
investissement conséquent dans nos moyens 
en matière de sécurité dans la commune. 

L’augmentation de nos effectifs de policiers et de 
leurs moyens a été une nécessité pour faire face à 
l’accroissement des incivilités, des cambriolages et 
des vols à la fausse qualité. Pour autant, le Mesnil-
le-Roi ne constitue pas un village d’irréductibles 
pour ce qui est de l’augmentation des chiffres de la 
délinquance. Le département des Yvelines, à l’image 
de l’Île-de-France, a connu une forte augmentation 
du nombre de cambriolages et des vols de voitures, 
liés à des bandes organisées.  
En 2023, les cambriolages ont triplé pour atteindre 
47 faits recensés sur une année contre 15 en 2022, 
pour environ 2500 habitations recensées sur la 
commune. Les vols sans violence ont augmenté de 
22 faits recensés en 2022 à 31 en 2023. L’année 2024 
doit être marquée par une attention particulière sur 
la protection des domiciles et des voitures. A cet 
effet, une brochure reprenant les bonnes pratiques 
a été joint à La Lettre. En cas de doute ou de fait, 
contactez la Police Municipale (06 70 14 31 03) ou 
la Police Nationale (17).  

> Contrôle routier dans la ville

> Sécurisation d'un événement

46 CAMÉRAS  
DE SURVEILLANCE  
DANS LA COMMUNE

NUMÉROS D'URGENCE

17
POLICE

18
POMPIERSSAMU

112

NUMÉRO D'APPEL

D'URGENCE

EUROPÉEN

NUMÉRO D'URGENCE POUR

LES PERSONNES SOURDES

ET MALENTENDANTES

114 06.70.14.
31.03

POLICE MUNICIPALE

MESNIL-LE-ROI

À 
CONNAÎTRE

15
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Pompiers

Les Sapeurs-pompiers 
du Mesnil-le-Roi

2024 sera encore une année particulière : les Jeux 
Olympiques se tiendront en France et en Ile-de-
France avec une grande partie des épreuves de 
cyclisme, équitation, golf et marathon sur notre 
territoire des Yvelines.
Actuellement le Centre de secours du Mesnil-le-
Roi est composé de 52 personnes, 48 hommes et  
4 femmes. Il recherche toujours du personnel, 
homme ou femme, afin d’intégrer le Centre et de 
participer à la sécurité des habitants de la commune.

Cette année 2023 fut une année par-
ticulière, avec les émeutes courant 
juin, les feux de forêt dans le Sud, et 
les inondations dans le Pas-de-Calais. 
Le Centre de secours du Mesnil-le-
Roi a su répondre présent lors de 
ces évènements particuliers avec un 
total engagement des personnels sur 
les différents théâtres d’opérations.
Le Centre a augmenté son effectif à 
la garde lors des émeutes, et a envoyé 
une personne durant une semaine 
dans le Nord de la France pour les 
inondations. 

LE CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU MESNIL-LE-ROI 
EST À LA RECHERCHE DE SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRES

POUR RENFORCER SON EFFECTIF.

VOUS AVEZ PLUS DE 18 ANS ? 

VOUS AVEZ DU TEMPS DE DISPONIBLE ET
VOULEZ ÊTRE ACTEUR DE VOTRE SÉCURITÉ ET

CELLE DES AUTRES ? 

ALORS REJOIGNEZ-NOUS ! 

Recrutement 
sapeurs-pompiers

volontaires

CV et lettre de motivation à adresser au chef de centre  

par mail : mes.encadrement@sdis78.fr

par courrier : 1bis Rue du Général Leclerc 78600 Le Mesnil-le-Roi

Les Sapeurs-Pompiers du Mesnil-le-Roi  
ont réalisé dans l’année écoulée  
632 sorties de secours sur la commune 

et sur le territoire des Yvelines, dans les villes 
limitrophes de Maisons-Laffitte, du Pecq  
et de Saint-Germain-en-Laye. 

LE CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU MESNIL-LE-ROI 
EST À LA RECHERCHE DE SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRES

POUR RENFORCER SON EFFECTIF.

VOUS AVEZ PLUS DE 18 ANS ? 

VOUS AVEZ DU TEMPS DE DISPONIBLE ET
VOULEZ ÊTRE ACTEUR DE VOTRE SÉCURITÉ ET

CELLE DES AUTRES ? 

ALORS REJOIGNEZ-NOUS ! 

Recrutement 
sapeurs-pompiers

volontaires

CV et lettre de motivation à adresser au chef de centre  

par mail : mes.encadrement@sdis78.fr

par courrier : 1bis Rue du Général Leclerc 78600 Le Mesnil-le-Roi

Photos ©SDIS78



Au service
des Mesnilois

COMMUNICATION
è  Parution sur le bulletin municipal
è  Site internet et réseaux sociaux 
è  Application 
è  Affichage 
è  Annuaire en ligne
Service communication : 01 34 93 26 12
communication@ville-lemesnilleroi.fr

SÉCURITÉ
è  Opération tranquillité absence
è  Respect du Code de la Route 
è  Stationnement gênant, abusif …
è  Incivilités
è  Conflits 
Police municipale : 06 70 14 31 03  
 service.police.municipale@ville-lemesnilleroi.fr 

ACTION SOCIALE
è  Aide au logement
è  Aides financières
è  Accompagnement des seniors 
è  Activités destinées aux seniors
Centre Communal d’Action Sociale : 01 34 93 26 32
affaires.sociales@ville-lemesnilleroi.fr

  
AFFAIRES SCOLAIRES
è  Inscription scolaire
è  Réservation activités péri et extra scolaires,  

études, restauration scolaire …
è  Facturation  
è  Accompagnement scolaire
Service scolaire : 01 34 93 26 31
affaires.scolaires@ville-lemesnilleroi.fr

CULTURE, PATRIMOINE ET SPORTS
è  Programmation de spectacles, concerts, expositions…
è  Associations
01 34 93 26 05
mairie@ville-lemesnilleroi.fr

VOIRIE, ÉCLAIRAGE PUBLIC 
ET ASSAINISSEMENT 
è  Dégradation de la chaussée, mobilier urbain, graffiti …
è  Dégât voirie …
è  Défaut d’éclairage, feu tricolore … 
è  Dépôt sauvage
è  Propreté 
Services techniques : 01 34 93 26 44
services.techniques@ville-lemesnilleroi.fr

URBANISME 
è  Demande de permis de construction
è  Déclaration de travaux 
è  Plan Local d’Urbanisme
è  Règlement Local de Publicité
Service urbanisme : 01 34 93 26 43
urbanisme@ville-lemesnilleroi.fr 

ÉTAT-CIVIL ET ÉLECTIONS
è  Actes de naissance, PACS, mariage et décès
è  Attestation d’hébergement 
è  Recensement 
è  Inscription sur les listes électorales 
Service de l’état-civil et élection : 01 34 93 26 33 
affaires.generales@ville-lemesnilleroi.fr 
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Les services de la mairie
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JEUNESSE
è  Conseil Intercommunal des Jeunes (CIJ)
è  Action Jeunesse
mairie@ville-lemesnilleroi.fr

PETITE ENFANCE
è  Crèche
01 39 62 75 89
direction.creche@ville-lemesnilleroi.fr
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En images

Retour en images  
sur les événements  

de cette  
nouvelle année 2024 !

Cérémonie 
des vœux
11 janvier

Exposition 
Jules Verne

Du 3 au 29 février

Réservation 
en l igne 

SAMEDI 3 FÉVRIER 2024 À 20H30
CENTRE GEORGES BRASSENS

Le Tour du monde  
en 80 jours

3 février

Opération  
de la Saint-Valentin

14 février

Escape game 
20000 lieues 
sous les mers 

17 février



Résidence services seniors de prestige à Maisons-Laffitte
Logements de standing du T1 au T3  • Espace bien-être • Restaurant bistronomique • Animations

45 bis Av. de Saint-Germain • 78600 Maisons-Laffitte
www.ohactiv.fr • 01 78 95 75 85 • maisonslaffitte@ohactiv.fr



Élections européennes
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Depuis la loi de 2018, le mode de scrutin en France est, à 
nouveau, celui d’une seule circonscription nationale.
La date limite d’inscription sur les listes électorales est le 
vendredi 3 mai 2024 à la mairie. Les demandes effectuées au 
moyen de la téléprocédure doivent être déposées au plus tard 
le mercredi 1er mai 2024 (inscription en ligne).
L’inscription sur les listes électorales est automatique pour tous 
les jeunes de 18 ans qui ont en leur possession leur attestation 
de recensement militaire.

Si vous êtes absent le jour de l'élection vous pouvez charger 
un autre électeur (mandataire) inscrit sur liste électorale de la 
même commune ou d’une autre commune à voter à votre place 
(mandant).

Un mandataire ne peut disposer de plus de deux procurations 
dont une seule établie en France (art.L73, premier alinéa), soit : 
è  1 procuration faite en France
è  1 procuration faite à l'étranger (c'est-à-dire dans un consulat 

ou une ambassade)
è  1 procuration faite en France et 1 procuration faite à l'étranger
è  2 procurations faites à l'étranger
Attention, le jour du vote, l'électeur chargé de voter à votre 
place ne peut avoir qu'une seule procuration faite en France.
À noter
Le jour du vote, l'électeur que vous avez désigné votera à votre 
place dans votre bureau de vote et devra :
è  Avoir sa propre pièce d'identité.
è  Se présenter à votre bureau de vote.
è  Voter en votre nom en respectant les mêmes règles que les 

autres électeurs.

Exemple :
Vous êtes inscrit sur la liste électorale de la ville du Mesnil-le-Roi 
et votre bureau de vote est le n°1.
Vous désignez un électeur inscrit sur la liste électorale de la ville 
du Pecq, et dont le bureau de vote est le n°2 au Pecq.
Le jour du vote, l'électeur que vous avez désigné devra voter à 
votre place au bureau de vote n°1 de la ville du Mesnil-le-Roi.

Procuration

Dimanche 9 juin 2024 

Élections européennes
Les élections européennes se tiendront le dimanche 9 juin 2024.  
Ces élections, qui se tiennent tous les cinq ans, sont l'occasion pour  
les électeurs de choisir leurs représentants au Parlement européen.

Vous pouvez faire une demande de procuration 
En ligne : 
1. Vous devez utiliser le téléservice Maprocuration, vous 
connecter avec France Connect : connexion avec l'identifiant et le 
mot de passe de l'un des comptes suivants : Impots.gouv, Ameli, 
Iidentitenumerique (laposte), Yris, MSA ou Alicem et indiquer une 
adresse mail.
S'agissant de l'électeur chargé de voter à votre place (votre 
mandataire), vous devez connaître :
è  Soit sa date de naissance et son numéro d'électeur. Vous 

pouvez retrouver ce numéro à l'aide de ce téléservice et sur 
sa carte électorale.

è  Soit sa date de naissance, ses prénoms, son nom et la 
commune où il vote.

2. Après avoir reçu le mail indiquant la référence de votre 
demande, vous devez d'abord vous rendre en personne dans 1 
des lieux suivants :
è  Commissariat de police (où qu'il soit).
è  Gendarmerie (où qu'elle soit).
è  Lieu accueillant du public (défini par le préfet).
Vous devez y présenter un justificatif d'identité et indiquer la 
référence de votre demande.
Ensuite, vous recevrez :
è  Un mail contenant le récépissé de votre demande de 

procuration
è  Et un mail confirmant l'enregistrement de votre procuration.

Formulaire papier : 
le formulaire Cerfa n° 14952*03 accessible sur 
le site service-public.fr, au lien suivant ou https://
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
R12675 en scannant le QR code ci-contre.

Vous pouvez :
è  Soit remplir le formulaire à l'aide de l'ordinateur, puis l'imprimer 

sur 2 feuilles (pas de recto verso)
è  Soit imprimer le formulaire sur 2 feuilles (pas de recto verso), 

puis le remplir à la main (lisiblement et sans ratures)
Le mandant doit communiquer son Numéro National Electeur 
(NNE) ainsi que celui de son mandataire. Le NNE se trouve sur la 
carte électorale mais aussi sur le module “interroger sa situation 
électorale” (ISE) de service-public.fr
Le module ISE permet également à tout électeur de retrouver les 
informations concernant les procurations qu'il a données ou qu'il 
a reçues.
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Cabinet
para-médical

Centre
commercial

de la République

Centre
d'affaires

Le
Gambetta

Centre commercial
et centre d'affaires
Maurice Berteaux

Bureau de vote N°1
Mairie du Mesnil-le-Roi 
1. rue du Général Leclerc 

Bureau de vote N°2
Centre Georges Brassens 
100. rue Jules Rein 

Bureau de vote N°3
Centre André Malraux
4. rue des Peupliers

Bureau de vote N°4 
Ecole maternelle Jaurès 
3. rue Jean Jaurès 

Bureau de vote N°5 
Ecole élémentaire Jaurès 
5. rue Jean Jaurès

Cas particulier des citoyens Français résidant ou ayant résidé 
dans un pays de l’UE
Les citoyens européens qui habitent dans un autre État membre de 
l’Union européenne que celui dont ils sont ressortissants peuvent 
prendre part au vote pour élire les représentants de leur pays 
d’accueil en étant inscrits sur des listes électorales locales, dites 
complémentaires. Cette inscription sur une liste électorale locale 
dans un autre pays de l’Union européenne prime sur l’inscription 
sur une liste électorale française. Ainsi, les citoyens français 
inscrits sur une liste électorale dans leur pays de résidence au sein 
de l’Union européenne ne pourront pas voter pour ces élections 
européennes dans leur consulat ou dans leur commune alors 
même qu’ils sont inscrits sur une liste électorale française. 
Si vous avez résidé dans les années passées dans un pays de 
l’UE, vous êtes invité à vérifier votre situation électorale auprès 
de la commune. Pour vérifier votre situation électorale française, 
rendez-vous sur le portail service-public.fr.
Si vous souhaitez voter pour les représentants français alors que 
vous êtes inscrit sur une liste locale de votre pays d’accueil, les 
autorités locales pourront vous renseigner sur les modalités de 

radiation de cette liste locale, ce qui vous permettra de voter pour 
les représentants français sur les listes électorales françaises où 
vous êtes déjà inscrit.

Ressortissants européens 
Les élections européennes sont ouvertes aux ressortissants 
européens. Pour pouvoir s’inscrire sur la liste complémentaire 
d’une commune, un citoyen doit avoir la nationalité d’un des 26 
autres Etats de l’Union européenne. Attention, depuis le Brexit, 
les ressortissants britanniques n’ont plus le droit de participer à 
ce scrutin. 

Quand faire la procuration ?
Vous devez faire la procuration le plus tôt possible, à cause des 
délais d'acheminement et de traitement de la procuration.
En effet, vous risquez de ne pas pouvoir voter si le consulat (ou 
l'ambassade) ne reçoit pas votre procuration à temps, ou s'il n'a 
pas le temps suffisant pour la prendre en compte.
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Focus métier

TÂCHES AU QUOTIDIEN
è  Accueillir et surveiller les enfants. 
è  Assurer leur sécurité. 
è  Communiquer avec leur famille.
è  Être vigilant et attentionné, à l’écoute  

de chaque enfant, et savoir gérer des groupes. 
è  Imaginer et réaliser des projets d’animation, 

organiser les activités.
è  Être vigilant au moment du repas.
è  Savoir détecter les problèmes et apporter  

une solution.
è  Aider à l’autonomie et la socialisation.
è  Organiser des temps forts : carnaval, escape 

game, fête des familles et vitrines de noël.

QUALITÉS NÉCESSAIRES 
De nombreuses qualités sont nécessaires pour 
aider les enfants à bien grandir : bienveillance, 
patience, sens des responsabilités, créativité, es-
prit d’équipe, imagination, bon sens, sang-froid, 
bon relationnel, bonne organisation du travail, 
conscience professionnelle, dynamisme, compré-
hension, écoute, attention, capacité d’adaptation, 
réactivité, connaissance de la pédagogie, psycho-
logue, médiateur, compréhensif, juste...
C’est un métier passionnant et comportant une 
extrême responsabilité. “C’est un grand plaisir 
de l’exercer, tout particulièrement dans le cadre 
de l’Accueil de Loisirs du Mesnil-le-Roi”, dixit 
l'équipe d'animation.

LE MÉTIER D’ANIMATEUR
L’animateur planifie, organise et anime des ac-
tivités auprès des enfants, l’objectif étant de les 
stimuler tout en les divertissant. Ces activités 
doivent répondre à leurs besoins, leur permettre 
de progresser en autonomie, tout en prenant en 
compte les rythmes de chacun.
Les activités sont ludiques, éducatives et récréa-
tives. Elles permettent de s’exprimer dans diffé-
rents domaines : activités manuelles, artistiques, 
physiques et sportives, techniques et scienti-
fiques, expression corporelle… Des sorties, des 
grands jeux, des manifestations pour les enfants 
sont fréquemment organisés.
Un autre facteur clé est le travail autour de l’in-
clusion de chaque enfant, en respectant les par-
ticularités de chacun, en luttant contre les pré-
jugés et la discrimination, et en prônant l’égalité 
de tous.

Animateur

Bienveillance, 
patience,  
sens des 

responsabilités, 
créativité, esprit 

d’équipe...

en accueil 
de loisirs

Les animateurs et animatrices interviennent  
au sein des écoles sur la pause méridienne,  
le soir dans l'encadrement de l'étude surveillée  
ainsi que tous les mercredis  
et pendant les vacances scolaires.



N°134 / Mars 2024 ç LA LETTRE du Mesnil-le-Roi    13

Portrait

notamment les avocats (voir consultations juri-
diques gratuites à la mairie). 
Il doit faire preuve dans l'exercice de ses fonctions :  
• D’impartialité : le conciliateur de justice ne doit 
pas prendre parti ni pour l’un ni pour l’autre. 
• D'équité : le conciliateur de justice recherche sur-
tout un compromis en équité. 
• De confidentialité : la mission du conciliateur de 
justice est de rechercher la solution amiable. Elle 
pourra se dégager naturellement à l’exposé des 
points de vue de chaque partie. Le conciliateur de 
justice les écoute successivement, en présentiel dans 
la mesure du possible, et tente par un dialogue ap-
proprié de les amener à dégager la solution qui pa-
raîtra la meilleure.  
Le conciliateur de justice doit veiller à ce que les 
auditions des parties soient contradictoires, c'est-à-
dire que chacun doit pouvoir exprimer ses griefs et 
son point de vue.  
Les échanges de conciliations sont strictement 
confidentiels. Si un compromis est trouvé, le conci-
liateur de justice rédige un constat d’accord qui peut 
être homologué par le juge pour lui donner la force 
d’un jugement. Seuls les constats d'accord sont com-
muniqués au tribunal qui enregistre ou homologue. 
Si aucun compromis n'est trouvé, un constat d’échec 
est établi et les parties pourront saisir le tribunal.

Le rôle de cet auxiliaire de justice bénévole 
et assermenté, nommé par ordonnance du 
premier président de la cour d'appel, est de 

faciliter un accord entre deux personnes ou entre 
une personne et une entreprise. Il accompagne gra-
tuitement les parties dans la recherche d’une solu-
tion amiable à leur différend, c'est-à-dire ouvrir un 
espace de dialogue pour éviter d’aller en justice. 
Depuis le 1er octobre 2023, il est obligatoire de re-
courir à un mode de résolution amiable avant de 
saisir le tribunal judiciaire d'un litige portant sur le 
paiement d'une somme qui ne dépasse pas 5 000 €. 
Son rôle consiste à faciliter le règlement amiable 
de certains litiges civils du quotidien comme par 
exemple : 
è Voisinage, nuisances.
è Locataire, bailleur, copropriété.
è Consommation : banque, assurance, opérateur 
téléphonie, énergie, transport, voyages, achat à dis-
tance, travaux...
è Baux commerciaux.
Cependant, cet auxiliaire de justice ne peut pas in-
tervenir en matière pénale, dans des affaires concer-
nant l’état des personnes ou le droit de la famille. 
Il ne peut pas non plus intervenir en cas de litige 
avec l’administration (se rapprocher du délégué 
du Défenseur des Droits). Le conciliateur ne peut 
prodiguer de conseil juridique mais peut orienter 
vers les services ou les professionnels compétents, 

Sylvie Martine exerce en qualité de conciliatrice de justice auprès 
du tribunal de proximité de Saint-Germain-en-Laye. Les demandes 
courantes à sa permanence concernent notamment des litiges 
de consommation (travaux, voyages…), des litiges liés aux baux 
d’habitation (relations entre bailleurs et locataires),  
ou encore des différends de voisinage.

de justice
Conciliateur

Permanence uniquement sur RDV auprès de la mairie : 
accueil@ville-lemesnilleroi.fr • 01 34 93 26 00 
ou en ligne : https://www.conciliateurs.fr/



filme
ta vie
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Les talents du Mesnil

QU’EN EST-IL ADVENU ? 
J’ai d’abord reçu un mail automatique vers mi-sep-
tembre disant que je n’avais pas été sélectionnée, 
mais que le jury me remerciait d’avoir tenté ma 
chance. Ça ne m’a pas déçu car je l’avais fait avant 
tout pour expérimenter avec la vidéo. 
Deux semaines plus tard, je reçois un appel : “Il 
y a eu une erreur dans la liste des destinataires du 
courrier, tu fais bien partie des 10 gagnants !”. J’étais 
tout aussi contente que surprise, et également 
honorée d’avoir été reconnue officiellement pour 
mon travail.  

ET LA REMISE  
DES PRIX ? 
La remise des 
prix a eu lieu le 
27 octobre 2023 
à La Fémis, école 
nationale supé-
rieure du cinéma 
et de l’audiovisuel. On a eu quelques minutes pour 
se rencontrer et échanger, puis nous avons visité 
les lieux, et enfin les invités ont été reçus pour la 
cérémonie. Certains membres du jury dont Thomas 
Lafarge et Manuelle Blanc, réalisateurs, étaient pré-
sents. J’ai reçu la mention du jury, et des articles 
ont été publiés sur Internet, en plus d’un reportage 
officiel dans lequel j’ai eu l’opportunité d’apparaître.

QUEL ÉTAIT LE PROJET ? 
En été 2023, le pass Culture, dispositif gouvernemen-
tal ayant pour but de rendre la culture plus acces-
sible aux jeunes de 15 à 20 ans, en partenariat avec 
le Ministère de la Culture et la Scam (Société civile 
des auteurs multimédias), annonçait un concours 
de documentaires sur le thème “Filme ta vie”. En 
voyant la publicité sur les réseaux sociaux, je me 
suis dit que c’était l’opportunité parfaite pour mettre 
à l’épreuve mes capacités, car je souhaite exercer 
dans le domaine artistique plus tard. Je me suis 
mise au travail et j’ai filmé ! 
Deux catégories étaient possibles : une mini-série 
de quelques épisodes, ou bien un court-métrage. 
Et parce que le thème évoquait quelque chose de 
très large, on pouvait traiter de tout ce qui nous 
inspirait dans le cadre du thème imposé. J’ai donc 
déposé ma candidature avec un court-métrage sur 
la quête existentielle, en ayant tout réalisé sur mon 
téléphone. 

En octobre 2023, Ülgen, Mesniloise  
de 17 ans, a été récompensée par un prix 
dans le cadre d’un documentaire  
national.  Ülgen nous raconte  
son aventure. 

Filme

Lien pour l’interview 
https://youtu.be/hVgGaFpFqlM?feature=shared  
 
Lien pour mon court-métrage 
https://youtu.be/-Ve6cCSDNwg?feature=shared

ta vie

DE GAUCHE À DROITE : 
KATEL ROUDART,  
ÜLGEN SU ÖZMADENCI, 
MANUELLE BLANC

DE GAUCHE À DROITE :  
GARANCE, ALEXIA, CÉLIA, ÉMILIE, 

ÜLGEN, YUNA, MARIE,  
VALENTIN, MARGOT 

Photos ©pass Culture



En octobre 2023, Ülgen, Mesniloise  
de 17 ans, a été récompensée par un prix 
dans le cadre d’un documentaire  
national.  Ülgen nous raconte  
son aventure. 

52 rue de Paris - 78600 Maisons Laffitte

Lundi au vendredi 9h - 11h30
Après-midi sur RDV

serrurerie.darmon@gmail.com
01 349 349 55

porte, portail, fenêtre, volet, automatisme, 
barrière parking www.serrurerie-darmon.com



Immobilier  
au Mesnil-le-Roi

Nouveau projet  
immobilier  
Des logements accessibles grâce  
au dispositif BRS (Bail Réel Solidaire) dans le nouveau programme 
immobilier “Carré Mesnil ” qui va bientôt voir le jour Rue Jules Rein. 

BIENTÔT
LE CARRÉ MESNIL

BAIL RÉEL 
SOLIDAIRE 
3 800 €/m²** 

T2 à partir de 199 000 €* - T3 à partir de 225 000 €*

T4 à partir de 309 000 €* - T5 à partir de 339 000 €*

01 73 04 37 84
www.brs-logement.fr

* Tarifs indiqués dans la limite des stocks disponibles. ** Prix moyen constaté au lancement commercial du 02 mars 2024. LE CARRÉ MESNIL : Opération réalisée par DEMATHIEU ET BARD IMMOBILIER, 17 rue Vénizélos, 57950 Montigny-lès-Metz. SAS au capital de 35 000 000 €. RCS : 353 708 746. SIRET : 35370874600014. Opération commercialisée par As & Associés lllustration non 
contractuelle, (à caractère d’ambiance), destinée à exprimer, une intention architecturale d’ensemble et susceptible d’adaptations. L’illustration présente une libre interprétation du projet élaboré par l’artiste, en conséquence, les caractéristiques présentées dans ce document ne sont pas définitives et sont susceptibles d’être modifiées en fonction des contraintes techniques, financières, administratives 
ou réglementaires, notamment lors de l’instruction des autorisations à construire. La responsabilité de DEMATHIEU BARD IMMOBILIER ne pourra donc en aucun cas être retenue si tout ou une partie des informations visuelles s’avéraient être erronée. Les appartements sont vendus et livrés non aménagés et non meublés (et les terrasses non végétalisées). Document non contractuel. Architecte 
: Atelier Lancelin Architectes. Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : georisques.gouv.fr - Définition du bail réel solidaire : Le bail réel solidaire est une solution d’acquisition qui permet à des ménages sous conditions de ressources et d’éligibilité d’acheter leur logement à des prix abordables. Voir les conditions sur www.brs-logement.fr

RUE JULES REIN

Après signature d’un bail réel solidaire, vous avez la possibilité de re-
vendre votre logement à tout moment à des acquéreurs également sous 
plafond de ressources. 
Afin que ce logement continue à être accessible et à profiter aux mé-
nages éligibles à ce dispositif, son prix de vente devra être limité au prix 
auquel vous l’avez acheté et simplement actualisé en appliquant l’indice 
choisi par l'OFS. Le futur acquéreur bénéficiera lui aussi d'un bail réel 
solidaire pour une durée minimum de 80 ans.

PRINCIPAUX AVANTAGES DU BRS
è  Décote sur le prix d’acquisition par rapport à un bien équivalent neuf 

ou ancien.
è  Accès au financement du prêt à taux 0 %.
è  Possibilité de transmettre son bien immobilier à ses enfants.
è  TVA à taux réduit (5,5 %) sur un logement neuf.
è  Possibilité des travaux de transformation (contrairement au contrat 

de location).

LE BRS, QU’EST-CE QUE C’EST ?
Le bail réel solidaire (BRS) est une nouvelle solution d’acquisition 
qui permet à des ménages sous conditions de ressources 
d’acheter leur logement à des prix abordables. Proposé par 
l’Office Foncier Solidaire (OFS) des Yvelines, ce nouveau 
produit affiche des prix inférieurs de 30 à 40 % par rapport 
au marché, à standing égal. Les acquéreurs payent, en plus 
de leurs mensualités de crédit immobilier, une redevance de  
1€/m²/mois à l’OFS qui supporte le prix du terrain sur lequel est 
construit l’immeuble. Il est ainsi possible de devenir propriétaire 
pour un montant mensuel proche de celui d’un loyer, sans 
s’éloigner de son lieu de travail ni diminuer sa surface habitable.
Ce dispositif de BRS ne peut être mis en œuvre que sur des 
terrains ou des immeubles acquis par un Organisme de foncier 
solidaire (issu de la loi ALUR de 2014). Le bail réel solidaire 
(BRS) permet une dissociation sur la très longue durée entre le 
foncier et le bâti. Ce bail s’adresse uniquement aux ménages, 
sous plafond de ressources, qui louent du foncier, contre une 
redevance modique, à un OFS, pour y faire leur résidence 
principale.

©OFS78



Locations touristiques pendant les JO
Par l’Office de Tourisme de Saint Germain Boucles de Seine

À quelques mois des JO 2024, il est utile  
de rappeler qu’il est obligatoire de déclarer 
une mise en location courte durée  
de toute chambre, meublé... sous peine 
d’amende. Zoom sur les droits  
et devoirs du loueur  sur notre territoire.

è La CASGBS collecte la taxe  
de séjour auprès des hébergeurs via  
la plateforme 3DOuest. Cette taxe  
de séjour permet de financer différents 
services publics (tourisme, transport, 
etc…). + d’infos sur : https://taxe.3douest.
com/saintgermainbouclesdeseine.php

Déclaration obligatoire  
de location touristique
Ce qu’il faut savoir  
à quelques mois des JO

COMBIEN ÇA COÛTE ?
La démarche est entièrement gratuite (à ne pas 
confondre avec la taxe de séjour : lire ci-après). En 
revanche, l’absence de déclaration en mairie d’une 
chambre d’hôte ou d’un meublé de tourisme est 
passible d’une amende de 450 €.

QUE DOIT FAIRE LA MAIRIE ?
À réception du Cerfa, la mairie accuse réception et 
le transmet à l’Office de Tourisme Intercommunal. 
Elle en conserve un exemplaire afin d’avoir une liste 
consultable par le public.

QUI EST CONCERNÉ ?
Toute personne (sauf résidences principales louées 
moins de 120 jours par an) qui offre à la location :
è Une chambre d’hôte :
Je suis concerné(e) si j'accueille en personne des 
visiteurs payants pendant une ou plusieurs nuitées, 
sur les lieux de ma résidence principale. Le prix que 
je facture comprend obligatoirement la fourniture 
de linge de lit et la prestation de petit-déjeuner.
è Un meublé de tourisme :
Je suis concerné(e) si je mets en location un 
logement équipé à une clientèle de passage, pour 
des séjours de courte durée. Le logement loué est 
à l'usage exclusif du ou des locataires pendant son/
leur séjour, je ne suis pas présent sur les lieux. Ce 
meublé peut être ma résidence principale ou un 
autre logement.

FAIRE SA DÉCLARATION EN LIGNE
Il est obligatoire de déclarer toute mise en location 
de courte durée, dite “location touristique” dans la 
mairie où se situe le bien, au moyen de :
> Pour une chambre d’hôte : le Cerfa 13566*3
> Pour un meublé de tourisme : le Cerfa 14004*4 
(sauf dans le cas d’une résidence principale louée 
moins de 120 jours par an).
En se connectant sur la plateforme dédiée 
3DOUEST : https://taxe.3douest.com/
saintgermainbouclesdeseine.php
À l’issue de 3 étapes, l’hébergeur pourra signer son 
Cerfa en ligne puis l’éditer, ce qui générera un envoi 
automatique à la mairie concernée.

Pour toute question pratique contactez  
l’Office de Tourisme Intercommunal  
Saint Germain Boucles de Seine : 
taxedesejour@seine-saintgermain.fr 
Tél : 01 30 87 20 63
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À propos  
de la taxe  
de séjour 

Voici  
les clés  
de votre  
location

Je vous 
remercie
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Communication

PLATEFORME SNCF
Vous pourrez consulter l’application pour connaître 
les horaires des prochains départs de trains du 
réseau SNCF en dehors de l’application Île-de-
France Mobilités existante.

BILLETTERIE EN LIGNE
En un clic, vous accéderez à la réservation de billets 
pour un spectacle organisé par la ville.

COMMENT TÉLÉCHARGER 
“MESNIL EN POCHE” ?
Pour disposer de cette application sur son téléphone, 
c’est très simple, elle est disponible gratuitement sur 
Google Play ou l’App Store depuis janvier 2024. En 
tapant “Mesnil en poche” ou “application mobile de 
la ville du Mesnil-le-Roi”, vous pouvez lancer son 
téléchargement.

Grâce à elle, vous pourrez désormais 
recevoir des notifications en temps réel 
afin de ne rien rater des informations 
et des événements se déroulant au 

Mesnil-le-Roi, signaler des dysfonctionnements, 
consulter les menus quotidiens (écoles, centre de 
loisirs), réserver vos places pour les événements 
culturels organisés par la ville, faire vos démarches 
administratives... Vous pourrez également retrouver 
rapidement les différentes fonctionnalités du site 
internet de la ville.

NOTIFICATIONS
Vous pourrez choisir les catégories pour lesquelles 
vous désirez recevoir des alertes afin d’être 
parfaitement informé de ce qui se passe au Mesnil, 
travaux, planning de l’accueil de loisirs, actualités 
culturelles et sportives, évènements importants à 
venir...

SIGNALEMENTS
Un problème à signaler à la mairie ? En cas de 
trouble à l’ordre public ou de dysfonctionnement 
(voirie abîmée, lampadaire en panne, dépôts de 
déchets...), vous pourrez informer rapidement et 
facilement le service concerné, en joignant une 
photo et une géolocalisation. Le service public en 
sera optimisé.

L’application 
mobile 
de la commune
Disponible depuis  
le 11 janvier 2024, l’application 
“Mesnil en poche” est un outil  
qui vous facilitera la vie …

Nouveauté 
2024

Scannez 
pour  

télécharger



Avant
Après

Espaces verts 

Des petits aménagements 
bien réalisés

Les possibilités sont infinies ! 
Ces réalisations permettent de :
è  réduire l’utilisation  

des ressources en eau,
è  mettre en place des espaces verts 

favorisant la biodiversité,
è  encourager la création d’un petit 

écosystème au niveau local,
è  réduire les besoins en entretien  

du site.

L 'aménagement paysager est une discipline tech-
nique, artistique et scientifique, qui consiste  

à la requalification sanitaire et esthétique d'un sol, 
en vue de lui adjoindre une plus-value. 
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Celle-ci s'exécute autant par l'entretien des sols 
et des végétaux, que par leur conception et leur 
création afin d'agencer les espaces verts.

è

è

è

è

PLACE DU TIR

RUE CLOS DE LA SALLE

RUE DE LA MARNE

RUE JULES REIN



Par ASMR 
Gymnastique Rythmique

des gymnastes s'est hissée sur la deuxième marche 
du podium, tandis que les autres ont obtenu des 
positions très honorables.
L'événement du 21 janvier 2024 a marqué un 
moment historique pour la section de Gymnastique 
Rythmique de l'ASMR, car ces 12 premières 
gymnastes ont écrit une nouvelle page dans l'histoire 
de la section en étant les pionnières à participer à la 
toute première compétition depuis la création de la 
section Gymnastique Rythmique.

Le 21 janvier 2024, avec une immense 
fierté, les 12 premières gymnastes de cette 
section ont participé à leur toute première 

compétition à Argenteuil.
Elles ont démontré un remarquable courage, 
une volonté inébranlable et une ténacité sans 
faille, surmontant parfois quelques larmes 
d'appréhension. Leur détermination a été saluée 
par leur entraîneur, qui exprime une grande fierté 
pour les accomplissements de ses protégées. L'une 

Depuis septembre 
2021, l’ASMR  
(Association Sportive 
du Mesnil-le-Roi) 
propose des cours 
de gymnastique rythmique destinés aux jeunes résidents.  
En septembre 2023,  une nouvelle classe dédiée à la compétition  
a été inaugurée, marquant ainsi une étape significative  
dans le développement de cette discipline au sein de l’association. 
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Retrouvez toutes les associations sportives 
de la commune.

1ère compétition
Gymnastique Rythmique

Associations



Associations
Par l'ACMLR

Et pourquoi ne pas 
démarrer votre année 
olympique
en participant 
au prochain 
Run & Bike 
du Mesnil-le-Roi ?

Ce n'est pas une compétition. L’événement est gratuit et ouvert 
à tous, à partir de 4 ans. Trois distances sont proposées :  
2 km, 5 km ou 7 km.
Le programme est le suivant :
è  10h•10h15  Accueil, remise des dossards, 

 contrôle des vélos
è  10h15•10h30  Échauffement “Zumba”
è  10h30  Départ de la boucle de 2 km
è  11h  Départ des parcours 5 km et 7 km
è  12h•14h  Repas sur l'herbe pour participants 

 et spectateurs.  
 Chacun apporte son pique-nique.

Le port du casque est obligatoire pour les cyclistes. Aucun 
examen médical n'est requis, les personnes participent sous 
leur propre responsabilité. Cette épreuve étant une randonnée 
de loisir, il n’y aura pas de classement, chacun participe selon 
ses capacités.
Les inscriptions préalables sont à faire en ligne sur le site 
de l'Association acmlr.fr en remplissant le formulaire qui sera 
actif début mai. 
Les inscriptions sur place seront également possibles mais 
dépendront du nombre de participants préalablement inscrits.
Nous vous attendons nombreux à ce bel événement !

Le principe 
est simple : 

Comme tous les ans, l'Association 
Cycliste du Mesnil-le-Roi organise  
le dimanche 26 mai son traditionnel 
Run & Bike en forêt. Le départ 
aura lieu à la clairière, avec accès  
par la rue du Général Leclerc,  
face au stade.  

Une équipe  
de deux,  

un adulte un enfant  
ou deux enfants,  

un qui court et l'autre  
à vélo. On peut changer 

quand on  
le souhaite.
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Dimanche  26 mai[ [



Brèves

BRÈves
(

Le Bonus Réparation vêtements & chaussures est officiellement 
lancé ! Un coup de pouce financier inédit et financé par les marques 
pour inciter les Français à réparer et à adopter des habitudes  
de consommation plus responsables.
Le Bonus Réparation vêtements & chaussures, entré officiellement 
en vigueur le 7 novembre 2023, est un dispositif qui permet à tous 
les Français de bénéficier de réductions pour faire réparer leurs 
vêtements et chaussures dans plus de 600 points de réparation 
labellisés à ce jour. 
Le Bonus Réparation est une réduction immédiate en caisse, 
comprise entre 6 et 25 euros selon le type de réparation.  
Les bonus sont cumulables sur un même produit à réparer. 
Alors que trois Français sur quatre reconnaissent s’être déjà 
débarrassés de vêtements ou de chaussures qui auraient pu être 
réparés, ce Bonus Réparation vise à les encourager à adopter  
des gestes plus responsables pour allonger la durée de vie 
d’utilisation de leurs produits, tout en préservant le pouvoir d’achat  
et en soutenant l’artisanat de proximité. 

VALORISER 
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Bonus Réparation 

Il est interdit de laisser divaguer les 
animaux domestiques. 
Un chat est considéré en divagation s’il 
est non identifié à plus de 200 mètres 
des habitations, s’il est à plus de 

1000 mètres de chez lui sans surveillance 
directe, s’il se trouve sur la voie publique 
ou dans la propriété de quelqu’un d’autre 
sans propriétaire connu. 
Quant aux chiens, ils doivent rester sous 
surveillance et être tenus en laisse ainsi 
qu'être munis d’un collier portant gravés 
les coordonnées de son propriétaire ou 
identifiés par tout autre procédé agréé. 
Les chiens sont interdits à l’intérieur des 
édifices publics ou culturels, ainsi que 
des magasins d’alimentation, exception 

faite des chiens-guides de personnes 
malvoyantes. Il est interdit d’inciter les 
chiens à poursuivre les passants ou à se 
battre entre eux. Tout aboiement ininter-
rompu troublant la tranquillité publique 
est passible d’une amende. D’une manière 
générale, les personnes ayant la garde 
d’un animal domestique devront veiller 
à ce que celui-ci ne puisse constituer 
un risque d’accident, ni porter atteinte à 
l’hygiène. Les chiens de 1ère catégorie ne 
peuvent aller dans les transports, ni dans 
les lieux publics sauf dans la rue, ni dans 
les endroits ouverts au public, ni être lais-
sés dans les parties communes des im-
meubles. Dans la forêt, sur les rives de la 
Seine, dans la prairie, la muselière et la 

laisse sont obligatoires pour les chiens 
des 1ère et 2ème catégories. La promenade 
en dehors des allées est interdite. La 
promenade en meute est autorisée seu-
lement avec moins de 4 chiens non caté-
gorisés par personne. Il est interdit de re-
grouper les chiens dans les rues et dans 
les espaces verts publics de la commune, 
même en laisse. Les chiens catégorisés 
devront être déclarés à la mairie. 
En cas de non-respect de ces règles, une 
sanction sera appliquée. Les chiens et 
chats errants en état de divagation seront 
saisis et mis en fourrière. Après un délai 
de 8 jours, l’animal sera sous la responsa-
bilité de la fourrière.  

Circulation des animaux de compagnie
RÉGLEMENTATION

IL EST INTERDIT  
DE LAISSER DIVAGUER 

LES ANIMAUX 
DOMESTIQUES 

CHIENS  
DANGEREUX



Brèves

N°134 / Mars 2024 ç LA LETTRE du Mesnil-le-Roi   23

Balayage du trottoir
è  Désherber les bordures en limite  

de propriété ; le recours à des produits 
phytosanitaires n’est pas autorisé.

è  Nettoyer dès l’arrivée de l’automne  
les feuilles abondantes, les déchets, 
fleurs, fruits...

è  Entretenir les caniveaux pour faciliter 
l’écoulement des eaux pluviales ;  
les riverains doivent veiller  
à ce qu’ils ne soient pas bouchés.

Élagage
Les arbres, branches, racines et haies en limite du domaine public doivent 
être coupés, élagués, par les propriétaires ou locataires, de manière à ne pas 
empiéter sur les trottoirs, les places de stationnement et les chemins ruraux, 
afin de permettre la circulation des piétons, poussettes, fauteuils roulants.  
Ils doivent être coupés à l’aplomb des limites de ces voies  
sur une hauteur de 5 mètres et les haies doivent être régulièrement élaguées  
afin que leur développement ne fasse pas saillie sur ces voies.
Les opérations d’élagage doivent être effectuées à la diligence et aux frais  
des propriétaires ou de leur représentant ; leur produit ne doit pas rester  
sur la voie publique. La collecte des déchets verts est programmée  
le mardi matin chaque semaine.

Clôture
Lors de travaux de rénovation, il est recommandé de conserver autant  
que possible les clôtures existantes en mur plein. Pour les murs en pierres 
jointoyées ou enduits au mortier à restaurer, il est préconisé de le faire  
de manière identique en préservant et en restaurant les anciens enduits. 
En bordure des voies, les clôtures doivent être édifiées à l’alignement.  
Les nouvelles clôtures le long des voies peuvent être composées de murs 
pleins recouverts d’un enduit, de clôtures en bois ou en métal avec mur bahut 
doublées ou non d’une haie, ou simplement d’une haie doublée ou non  
d’un grillage.
Pour les limites entre propriétés, vous avez le choix entre un grillage  
ou une haie végétale en respectant la limite séparative (plantées à 0,50 mètre  
de la limite de terrain) ou un mur en maçonnerie. La hauteur maximale  
des clôtures sur rue et en limite de propriété est fixée à 2 mètres. 
Sont interdites les tôles ondulées, les plaques de ciment et les matériaux 
plastiques, ainsi que les imitations de matériaux tels que faux bois ou fausses 
pierres, ainsi que les ouvrages compliqués ou les formes ondulantes  
ou faussement décoratives pour les grilles, portes ou portails.

Accès
La déchetterie est accessible au 4, Route de Mantes à Chambourcy.  
Un rond-point a été aménagé pour en faciliter l’accès. Elle est gratuite 
pour les résidents locaux. 
Obtenir un badge
Pour obtenir un badge, remplissez un formulaire en ligne  
sur www.casgbs.fr > Vivre ici > Gérer mes déchets > Déchetterie,  
puis apportez une pièce d’identité et un justificatif de domicile récent. 
Horaires
En été, en semaine de 10h à 19h, le week-end de 9h à 17h.
En hiver, en semaine de 10h à 17h, le week-end de 9h à 17h. 
Fermetures : 1er janvier, 1er mai, 25 décembre.
Horaires spéciaux les jours fériés.  

DÉCHETS 

Déchetterie intercommunale 

ENTRETIEN

4 route de Mantes
78240 Chambourcy 
CONTACT
Service Environnement de la CASGBS 
Tél. 01 30 09 75 36

Plus 
d'infos



Album en vente 2€ à l’Office de Tourisme
Jardin des Arts, 3 rue Henri IV, 78100 Saint-Germain-en-Laye

Tél. 01 30 87 20 63   www.seine-saintgermain.fr
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
DÉCEMBRE 2023

LES AVENTURES DE CAMILLE, 
ALBUM D’AUTOCOLLANTS À COLLECTIONNER !

L’Office de Tourisme de Saint Germain Boucles de Seine et ses partenaires sont heureux de vous présenter Camille et 
vous invitent à suivre ses aventures extraordinaires à Saint Germain Boucles de Seine ! Ce personnage sympathique 
est capable de voyager dans le temps et ses péripéties sont compilées dans un album avec des autocollants.

CONTACT : Emilie ROCHAT
emilie.rochat@seine-saintgermain.fr
Tél. 01 30 87 22 82

Office de Tourisme Saint Germain Boucles de Seine
3 rue Henri IV, 78100 Saint-Germain-en-Laye
www.seine-saintgermain.fr

A l’heure du numérique et des nombreuses applications, l’Office de Tourisme de Saint Germain Boucles 
de Seine mise sur un concept simple et bien connu par des générations entières : l’album d’autocollants 
à collectionner. L’album s’adresse aux enfants de 6 à 12 ans. Il est en vente 2 € à l’Office de Tourisme et les 
autocollants sont remis gratuitement, après une visite ou une activité, dans les dix sites-partenaires.

Le musée d’Archéologie nationale, Epona Club Nature, le musée 
municipal Ducastel-Véra, le musée départemental Maurice Denis et 
l’Accrocamp à Saint-Germain-en-Laye, le musée du Domaine royal 
de Marly, le musée Fournaise à Chatou, le musée de la Grenouillè-
re et Chanorier à Croissy-sur-Seine, le château de Monte-Cristo au 
Port-Marly ont accepté de participer à l’aventure menée par Camille. 

Cet album est le fruit d’un projet collectif débuté en janvier 2023. Des ateliers artistiques 
animés par la dessinatrice Roxanne Perroux, de Maisons-Laffitte, ont été proposés 
aux enfants des villes du territoire. Ils ont d’abord visité les dix sites-partenaires puis 
les ont dessinés, afin de révéler leurs principaux attraits. Ensuite, en s’inspirant des
 dessins créés par les enfants, l’illustrateur Saint-Germainois, Sébastien Cloix a 
donné vie à Camille et a réalisé une série de dix planches. Chaque planche illustre
l’univers des lieux visités, dans sa réalité actuelle ou à l’époque racontée par le lieu.

Intrépide et curieux, Camille est tour à tour Louis XIV,  Pierre-Auguste Re-
noir, converse avec Alexandre Dumas, monte à poney ou s’amuse à l’Accro-
camp. Un petit texte présente également le site et encourage les familles à 
poursuivre leur découverte du territoire en visitant les suivants.

Enfin, pour encourager le lancement de cet album, l’Office de Tourisme 
offre aux 20 premiers enfants qui présenteront un album complet  des 
places de croisières, visites et des objets boutique !*

Pour rencontrer l’équipe à l’origine de Camille et découvrir cet album, nous vous invitons au 
lancement qui aura lieu mercredi 20 décembre à 10hà Chanorier, 12 Grande Rue, 78290 Croissy-sur-
Seine.

* La seule condition pour jouer, ne pas être de la même famille !

Les aventures
de Camille

2€

Les aventures de Camille
Par l’Office de Tourisme de Saint Germain Boucles de Seine

Pour
6-12 
ans

L'album est  
en vente à l'Office  

de Tourisme 
(Saint-Germain-en-Laye, 

Marly-le-Roi  
et Chatou).
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Agenda de la Bibliothèque

Et si on racontait à vos enfants 
de belles histoires ? Tous les 
mercredis, à 11h et à 15h30,  
une heure du conte est proposée 
pour les enfants de 3 à 10 ans.

Rendez-vous… 
conte !

Un samedi par mois de 14h à 15h30
(23/03, 20/04, 18/05, 29/06)
1 heure ½ de jeux de société pour être ensemble...
Venez découvrir nos jeux d’ambiance, de rapidité, 
d’adresse, de réflexion ou de stratégie. 
Pour les familles (enfants à partir de 8 ans  
en fonction des jeux proposés) 

À vous de jouer !

Ouvre  
ses portes  

aux  
tout-petits 

Baby'othèque 
Pour les enfants de 6 mois  
à 3 ans, une demi-heure  
de jeux, de comptines ou encore 
de marionnettes pour s’amuser  
et les éveiller dès le plus jeune âge 
aux joies de la lecture.  
Venez nous retrouver  
tous les troisièmes mercredis  
du mois à 10h.
(20/03, 17/04, 15/05, 19/06, 17/07)

Expo Japon 
6 avril • 4 mai 2024 
La culture multiséculaire japonaise 
est fascinante mais bien d’autres 

découvertes s’offrent aux curieux au-delà des geishas, de la 
cérémonie du thé, de la visite des temples, des combats de 
sumo ou du théâtre Nô ou Kabuki...
Le Japon contemporain fourmille de nouveautés en matière 
de mode, de gastronomie, de pratiques culturelles, d’art 
contemporain, de technologie... Alors, laissez-vous guider !

N’OUBLIEZ PAS  
DE RAMENER UN PETIT 

SOUVENIR !

Club des créateurs 
Mon p oisson Koinobori

Le 5 mai, jour de la fête des enfants 
au Japon, les familles accrochent 
des banderoles de poissons 
koinobori en papier ou en tissu. 
Cet objet typiquement japonais 
annonce l’arrivée de la belle saison.
À votre tour d’égayer votre maison 
en la décorant de carpes Koï !
Samedi 30 mars 2024 
10h-11h30

À PARTIR 
DE 6 ANS

Et vous fait 
voyager  
au pays  

du soleil-levant… 

La bibliothèque 
vous propose  

des parenthèses 
ludiques

43 rue de la Marne
Horaires d’ouvertures
Mardi : 15h45 - 18h
Mercredi : 11h - 12h30 / 14h - 18h
Vendredi : 15h45 - 18h
Samedi : 10h - 17h

ENTRÉE LIBRE  
ET GRATUITE

RENSEIGNEMENTS  
ET INSCRIPTION AUPRÈS  
DES BIBLIOTHÉCAIRES



Réservation 
en l igne 

SAMEDI 3 FÉVRIER 2024 À 20H30
CENTRE GEORGES BRASSENS

Agenda
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Par Christèle Colombier, maire-adjoint

Le monde  
de  

Jules Verne

Du 23 au 31 mars
Centre Georges Brassens 
100 rue Jules Rein

Biennale :  
Couleur & Forme

Expositions

CONCOURS 
D'ÉLOQUENCE

MESNILOIS 2024

Samedi 11 mai à 20h30
Centre Georges Brassens
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Ouvert à tous 
les 15-18 ans !

www.ville-lemesnilleroi.fr

OUVERT À
TOUS LES
10-20 ANS

LA COMMUNE DU MESNIL-LE-ROI  VOUS PRÉSENTE 

Du 6 au 20 avril 
Centre Georges Brassens 
100 rue Jules Rein

Luigi Castiglioni 
“Le Sport en Jeux”

Jeunesse

Jeudi 21 mars à 20h30 
Centre Malraux • 4 rue des Peupliers  

Histoire de l’art :   
La Rome des Papes  

Conférence 

Samedi 4 mai à 20h30 
Centre Georges Brassens 
100 rue Jules Rein

Entrée en scène

Samedi 11 mai à 20h30 
Centre Georges Brassens 
100 rue Jules Rein

Concours
d’éloquence 2024  

Théâtre
Vendredi 26 avril à 20h30

Luchini et moi 
avec Olivier Sauton 

Centre Georges Brassens • 100 rue Jules Rein

Evénements

Samedi 30 mars à 11h 
Mairie du Mesnil-le-Roi 
1. Rue du Général Leclerc 

Accueil des  
nouveaux arrivants

SAMEDI 30 MARS 2024
11H00

Mairie du Mesnil-le-Roi 

ACCUEIL DES
 NOUVEAUX ARRIVANTS

2024

Bienvenue !  
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Sur inscription 

27 et 28 avril de 10h à 17h 
13 rue Fould

Brocante Broc & Troc

Billetterie 
en ligne  

A l’affiche du programme culturel de février, nous avons effectué une plongée dans 
l’univers de Jules Verne, ce visionnaire qui repoussait les frontières imaginaires, 

rêveur des mers oubliées, de l’espace souterrain et du monde lunaire.  
Lever de rideau de ce cycle sur la scène du Centre Brassens, avec une adaptation 
façon Commedia Dell Arte du Tour du Monde en 80 jours par la troupe Mascarade, 
p’tit Molière du meilleur spectacle Jeune Public 2019.  
Salle comble, pièce haletante, une récréation familiale intergénérationnelle très 
réussie. 
Ce voyage dans l’univers vernien se poursuit grâce à une exposition  
à la bibliothèque, “Des abysses aux étoiles’, où les visiteurs sont accueillis  
par des créatures effrayantes, des machines étonnantes, dans un décor de toiles  
très inspirées des peintres des Ateliers du Mesnil.
Puis est venu le moment d’embarquer dans l’Odyssée Jules Verne, avec un escape 
game au cœur de l’exposition, en immersion dans les tréfonds de l’univers sous-marin 
pour résoudre l’énigme de Vingt Mille Lieues sous les Mers revisitée. 

Du 23 mai au 2 juin 
Centre Georges Brassens • 100 rue Jules Rein

Les Ateliers du Mesnil
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Par Christèle Colombier, maire-adjoint
Interview

As-tu envie de travailler dans le monde de la BD ou 
de l’imagerie plus tard ? 
Oui très envie, mais en même temps je ne suis pas sûre 
car le monde de la BD est très fermé. Il faut réussir à se 
créer un héros ou un style à soi. Je m’intéresse de plus 
en plus à la restauration des œuvres d’art mais aussi 
au design des Playmobils ou des voitures. J’adore 
rendre vivant un dessin. Vous voyez je n’ai pas encore 
bien choisi ma voie…. 
Je suis sûre que tu dois être une excellente élève … 
Non pas du tout ! J’ai toujours eu des difficultés 
scolaires car je ne vois pas le monde comme les 
autres.  Depuis toute petite, j’ai une pensée qui déborde 
qu’il faut que je trie avant de me concentrer. 
Qu’aimes-tu faire en dehors des dessins ou de lire 
des BD ? 
J’adore faire des blagues ou des jeux de mots. J’aime 
aussi observer la nature, les insectes, les animaux, 
l’astronomie. Tout ce monde se mélange et me permet 
de le colorer et le rendre vivant avec des bulles. 
Quelles sont tes BD préférées ? 
Les BD sur la mythologie, Midas, Œdipe, Persée, Thésée 
etc. Edition Glénat 
Les fables de La Fontaine - Edition Delcourt 
Sorcelline - Vent d’Ouest 
Le jardin des fées - Drakoo 
Les insectes / les oiseaux - Bamboo 
L’incroyable Mademoiselle Bang - Dupuis 
Manga    
Les carnets de l’Apothicaire - Nautiljon 
Tearmoon Empire Story - Meian 
Spy X Family - Kurokawa  
Un dernier mot ? 
Oui, je voudrais remercier mes deux professeurs de 
dessins de l’Atelier du Mesnil-le-Roi. Aurore Piketty, 
hélas à la retraite et Béatrice Morel toujours présente. 
Elles m’ont soutenue, encouragée, prêté le meilleur 
matériel pour réussir mes BD. Je n’oublierai jamais leur 
gentillesse et bienveillance. Ce sont des dessinatrices 
exceptionnelles.

Peux-tu te présenter ? 
Je m’appelle Héloïse Battistini, j’ai eu 13 ans en 
décembre. Je suis en classe de 4ème au collège Saint-
Erembert à Saint-Germain-en-Laye. 
Tu gagnes le Petit Fauve d’Or de la BD Scolaire 
d’Angoulême pour la seconde fois. Peux-tu m’en dire 
plus ? 
La première fois j’avais 9 ans, mais à cause du Covid, 
impossible d’aller au Festival !  Donc je m’y rends du 24 
au 26 janvier dernier pour la première fois. Le festival 
a pris en charge les frais de TGV et d’hôtel. Un badge 
d’entrée gratuit m’a été remis. 
Combien de temps as-tu mis pour dessiner tes BD ? 
Je m’y mets tout le temps au dernier moment ! J’ai 
commencé mi-janvier 2023 et j’ai fini vers mi-février 
2023. Les deux planches ont été expédiées juste avant 
la date limite du concours. 
Comment as-tu réagi lorsque tu as appris que tu 
avais gagné une seconde fois ? 
Je n’y croyais pas ! Je n’y pensais même plus. Je 
dessine pour le plaisir. Mais je suis tout de même très 
heureuse de faire partie des 40 gagnants une seconde 
fois. 
Qu’as-tu fait au Festival d’Angoulême cette année ? 
Le jury m’a remis mon diplôme ainsi qu’aux autres 
40 gagnants qui ont entre 5 et 17 ans. Sur les 10.000 
planches BD reçues, seules 40 ont été choisies “Petit 
Fauve d’Or”. J’ai aussi vu ma BD exposée dans une 
grande salle. Le soir au grand Théâtre, je n’ai pas 
reçu la figurine du “petit chat” d’Angoulême, qui n’est 
remis qu’aux 4 meilleurs “Petits Fauves d’Or”. J’ai 
beaucoup aimé la partie “Manga” qui ressemblait à une 
mini Japan Expo. J’ai aussi rencontré de nombreux 
auteurs de BD surtout lors de la remise des Fauves 
d’Or des albums Jeunesse le soir du 25 janvier, en 
particulier l’auteur coréenne d’une de mes BD préférée 
L’incroyable Mademoiselle Bang qui a été primée Fauve 
d’Or Jeunesse.

Héloïse Battistini,  
petit Fauve d’Or de la BD 
scolaire d’Angoulême pose 
devant sa BD afffichée. 
Catégorie des 11-12 ans.

Héloïse Battistini,
petit Fauve d’Or  
de la BD scolaire d’Angoulême



En direct
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Rue Fould, au charme historique, menacée puis préservée  
au XIXème siècle grâce à la création du Boulevard Paymal

Mairie du Mesnil-le-Roi
1, rue du Général Leclerc - 78600 Le Mesnil-le-Roi
Téléphone : 01 34 93 26 00
Courriel : mairie@ville-lemesnilleroi.fr
www.ville-lemesnilleroi.fr Ville du Mesnil-le-Roi

villedumesnilleroi Mairie du Mesnil-le-Roi

Retour  
dans 

le passé 

VALÉRIE REUMOND 
ET FRÉDÉRIC SCHRÖDER

FERNANDA BELING NTAFA  
ET LOUIS MAYO DE HIAG

Tous nos vœux de bonheur  
aux mariés

Bienvenue aux nouveau-nés
JANVIER 2024
12 Mickaïl JEBARI
15 Yérim FALL
29 Enzo CHALAL

Toutes nos sincères condoléances 
aux familles
NOVEMBRE 2023
19 Micheline ZOEGGER veuve ROBIN
22 Luigi GIARDI

DÉCEMBRE 2023
04 Huguette BAUDRAIS veuve POUCHIN
05 Paulette LAMBERT veuve QUEUNIET
06 Monique GRAPIN veuve LANGLAIS
10  Colette BÉROUL veuve REBSTOCK
14 Chantal BUSNOULT épouse GROS
31 Monique GAUDRY épouse JACQUELIN

JANVIER 2024
02 Gilberte VILFROY veuve OLLIVIER
03 Michel GOBERT
06 Yves MERLET
19 Josette BOUCHER veuve DELAUNAY
21 Geneviève DERVEAUX veuve BRETON

FÉVRIER 2024
01 Michelle FOSSARD épouse DAUDIN
03 Marie-Louise CANEL veuve SAILLOT
07 Hélène MIQUEU veuve VITEL

JANVIER 2024
27 Valérie REUMOND et Frédéric SCHRÖDER
27 Fernanda BELING NTAFA  
 et Louis MAYO de HIAG 
27 Senthia ROMAIN et Josué CIVILCOLUMBARIUMS

SENTHIA ROMAIN  
ET JOSUÉ CIVIL
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Vivre au Mesnil
Une voirie qui décline 

Depuis des mois, l’entretien des voiries (dépense obligatoire à 
la charge de la commune) n’est plus suivi. Que dire - entre 
autre - de l’état du bitume de la rue de la Marne dans sa partie 
haute ou de celui de la rue des Tilleuls, de la décision ubuesque 
d’implanter des candélabres au milieu d’un trottoir rendant l’accès 
piétons impossible mais que l’on transforme en « expérimenta-
tion » avec chicanes amovibles pour éviter de reconnaitre un non 
suivi de chantier pourtant flagrant. Que dire enfin de nos chemins 
non carrossés qui deviennent de véritables bourbiers par manque 
d’entretien régulier voire d’entretien tout court !
Chemin des graviers, la partie bitumée s’arrête au n°16 puis il 
devient gravillonné. Depuis des années, les riverains réclament 
en vain le simple entretien de la chaussée. La construction de 
25 logements rue du Gal Leclerc, le passage de camions lors 
des travaux puis celui des véhicules des nouveaux résidents 
ont contribué à fragiliser ce passage dont l’érosion naturelle se 
poursuit avec le temps. Conséquences  : la boue s’accumule, les 
nids de poules se multiplient, se creusent, le chemin s’affaisse 
et - avec les pluies récentes - la voie était sous l’eau fin fé-
vrier devenant impraticable notamment pour les plus âgés qui 
y habitent. Même constat Chemin du Clos de la Salle dans sa 
partie proche de la rue du Port, les mêmes causes produisent les 
mêmes effets voire pire.
Si nous apprécions tous ces chemins car ils sont un élément 
naturel à préserver de notre patrimoine, il est inacceptable qu’ils 
ne soient pas entretenus comme il se doit et nous sommes 
intervenus en ce sens en conseil municipal début mars. 

Anne-Lise AUFFRET et Stéphane LEDOUX - VIVRE AU MESNIL 
vivreaumesnil@yahoo.com 

Les tribunes sont l’expression libre  des groupes  
du conseil municipal ; leurs propos n’engagent en rien 

la commune du Mesnil-le-Roi.
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Ville du Mesnil-le-Roi

Une aide pour les démarches en ligne 
sur le portail famille a vu le jour. 
Mickael, engagé dans une mission de Service National 
Universel pour la commune a pour mission de vous 
accompagner pour effectuer les démarches suivantes : 
• La création de dossier famille 
• Inscription à une activité (cantine, Centre de loisirs...) 
• Réalisation ou modification d’une réservation 
• Opération d’un paiement en ligne 
 Etc. 
Il vous accueillera en mairie tous les Samedis de 9h30 
à 11h30, du 27 janvier au 29 juin 2024 sur rendez-vous. 
accueil@ville-lemesnilleroi.fr

[Agenda culturel] 
Février à avril 2024
Retrouvez tous les événements culturels des trois 
prochains mois.
Des spectacles, des expositions, des conférences,  
des concerts vous attendent au Mesnil.

Mairie du Mesnil-le-Roi

@villedumesnilleroi

[Que faire en mars ?]
Découvrez le programme du mois  
de mars de la commune.
Pour plus d'informations : https://www.ville-lemesnilleroi.
fr/la-ville-et-vous/evenements/

Ville du Mesnil-le-Roi

@villedumesnilleroi

Mairie du Mesnil-le-Roi

Trait D'union

Mesnil
-Roile

Ville-lemesnilleroi.fr

Top 3
des posts[Ensemble pour le Mesnil

Votre sécurité, notre priorité

Année après année, la sécurité de chacun devient un enjeu de 
moins en moins aisé à assurer. Nationalement, territorialement, 
nous constatons le délitement de l’autorité de l’État, contestée 
sous ses diverses formes. Forces de l’ordre, élus, professeurs sont 
devenus des cibles. Le doux rêve des paisibles villages français 
s’est fissuré face aux successifs attentats et actes barbares 
perpétrés en leur sein.  
L’accroissement de l’insécurité conduit à augmenter nos moyens 
avec dorénavant six policiers municipaux progressivement armés, 
avec un armement réhaussé (taser...) et une brigade de nuit.  
La politique menée a permis d’accroître fortement, avec nos 
moyens, la présence policière sur notre commune. Les résultats 
sont présents et concrets. En 2023, 446 interventions ont été 
réalisées soit une augmentation de 81  % par rapport à 2022, la 
surveillance générale a augmenté de 13 %, les patrouilles pédestres 
de 136 %, les sécurisations des écoles de 62 % et 159 contrôles 
routiers ont été effectués notamment aux abords des écoles. Les 
missions des agents sont redéfinies et ajustées en fonction des 
besoins. Des objectifs d’enracinement et de proximité, de sécurité 
routière, de surveillance Vigipirate et de mise en œuvre de dispositif 
tranquillité-vacances ont été demandés. 
Pour autant, les efforts communaux restent souvent, et de plus en 
plus, insuffisants par manque de moyens législatifs et financiers, 
que nous regrettons. En interpellant nos représentants nationaux 
nous espérons, un jour, entrevoir une évolution réelle pour nos 
communes. Il est urgent d’agir pour la sécurité en France et de 
cesser la politique de l’autruche.

Equipe “Ensemble pour le Mesnil”

Indépendant
Quoi de neuf !  

Chers Mesniloises et Mesnilois,

Premier constat de cette nouvelle année :
 
La devise de l’équipe municipale majoritaire doit être : « Il ne faut 
pas confondre vitesse et précipitation ». 
En effet, sous la rubrique « longueur de temps font plus que force 
ni que rage. » d’octobre 2023, aucun des différents points que je 
vous avais évoqués n’a été traité.
  
Je vous demande : 
 
Concitoyennes et concitoyens, trouvez-vous normal que le pavage, 
du passage Saint-Vincent soit d’une couleur et d’un sens de pose 
différent de celui du parvis, sachant que l’Église Saint-Vincent est 
classée aux monuments historiques nationaux ? 
Il est à noter que la spécification technique pour la consultation 
de ces travaux ne comportait aucune indication précise quant à la 
couleur et le sens de pose ! 
Dans le cadre de la transparence et les prises de décisions, il est à 
constater que l’opposition n’est jamais consultée. L'opposition ne veut 
pas dire être systématiquement contre les projets de la majorité, mais 
de contribuer aussi aux bons choix. 

Espérant ne pas réitérer les mêmes constats lors de la prochaine 
tribune qui sera publiée 

Indépendant
Réflexion...

Lors du dernier conseil municipal un débat de politique générale a 
eu lieu comme l'autorise l'article L2121-19 CGCT, lorsqu'au moins le 
dixième des membres du Conseil le demande, avec comme thèmes 
l'Urbanisme, le Cadre de vie et la Sécurité « des préoccupations 
majeures des Mesnilois » selon la liste majoritaire. 
En matière de sécurité, il est grand temps de mener des actions : 
les Mesnilois constatent au quotidien des incivilités, une insécurité y 
compris routière. En matière d'urbanisme la ville entend préserver son 
indépendance face à l'Agglo ce qui est bien présomptueux vu la puis-
sance de cette dernière. Il faut déjà se concentrer sur le respect des 
règles existantes de notre PLU pour tous sans accorder d’exception. 
Lors du conseil il a été fait remarquer à la liste majoritaire que les 
coûts des marchés ne cessent d'augmenter, des avenants étant en-
core passés et signés : le budget de l'école Jaurès atteint désormais 
2.900.000 €, ce que semble avoir découvert notre Maire lors de la 
séance.  
Que dire des subventions notamment de l’Agence de l’Eau dont on 
nous a assuré en conseil municipal qu’elles seraient "importantes" vu 
le caractère « exceptionnel « de nos projets (sic) : quelle désillusion à 
la lecture du montant réel accordé ! le plus grave étant que ce sera 
le budget de la ville qui sera impacté au final.   
Espérons que pour les prochaines réalisations prévues par notre ville 
la liste majoritaire a entendu et compris les propos de M. BEDIER lors 
de l'inauguration des Berges de Seine à savoir que le Département 
n'a plus d'argent et que donc les subventions seront moindre s mais 
rien n’est moins sûr. 
    
Françoise Halot, Conseillère Municipale indépendante
Mail : fhalotlemesnil@gmail.comMarc Laug, Conseiller Municipal indépendant
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